
Le logement des jeunes accompagnés
par le réseau des Missions Locales 

Données nationales 2025



Source : système d’information du réseau des Missions Locales IMILO  
Période : du 1er janvier au 31 décembre 2025  

Les données reposent sur les informations déclarées par les jeunes et renseignées dans le
cadre de l’accompagnement.  
Elles apportent des éléments de lecture utiles sur les situations logement, tout en
présentant certaines limites liées à leur actualisation et à leur mode de saisie.

Les actes de service, tels qu’enregistrés dans le système d’information, traduisent une
diversité de pratiques professionnelles qui ne peuvent être restituées de manière
exhaustive. 



Nombre de jeunes accompagnés par le réseau des Missions Locales
selon leur type d'hébergement (2025)
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• 3 jeunes sur 5 vivent chez leurs parents (61 %) 

• L’accès au logement autonome est limité
(15 % des jeunes accompagnés)

• Une part importante des jeunes est dans une
solution d’hébergement temporaire
(14 % sont hébergés chez des tiers) 

• ≈ 1,7 % sont en situation de grande précarité 
 → plus de 10 000 jeunes concernés 
 (sans hébergement, hôtel, CHRS)

En 2025, dans le réseau des Missions Locales :



• Les jeunes femmes accèdent deux fois plus
souvent à un logement autonome 
 (20 % contre 10 % des hommes)

• Les jeunes hommes restent plus
fréquemment au domicile parental 
 (63 % contre 58 % des femmes)

• Les jeunes hommes sont davantage
exposés aux situations de grande précarité 
 (1,2 % sans hébergement contre 0,5 % des
femmes)

Des parcours d’accès au logement différenciés selon le genre

Situation logement selon le genre
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• L’accès au logement autonome augmente
avec l’âge  
  (8 % chez les 18-21 ans, 25 % chez les 22-25
ans, 33% après 25 ans)

• Une part importante des jeunes reste
hébergée chez leurs parents, y compris après
25 ans (41 %)

• Une légère augmentation des situations de
précarité avec l’âge  
  (0,6 % des 18-21 ans sans hébergement, 1,3 %
des 22-25 ans, 1,4 % après 25 ans)

Une autonomie résidentielle progressive mais encore limitée

Situation logement selon la tranche d'âge
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• L’accès au logement autonome est plus fréquent
chez les jeunes les plus qualifiés 
 (25 % pour les niveaux III+ contre 10 à 12 % pour les
moins qualifiés)

• Les jeunes peu ou pas diplômés restent  
majoritairement hébergés chez leurs parents 
 (jusqu’à près de 70 %)

• La précarité de logement est plus marquée chez les
jeunes les moins qualifiés 
 (1,5 % sans hébergement pour les sans diplôme
contre 0,2 % pour les plus diplômés)

Des différences marquées d’accès au logement selon le niveau de
qualification*

Situation logement selon le niveau de qualification
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*Une partie des niveaux de qualification est non précisée et n’est pas représentée sur ce graphique



• Les actes de service sur le logement concernent majoritairement les 18-21 ans et sont moins fréquents chez les jeunes les
plus âgés 

• Ils concernent davantage les jeunes les moins qualifiés  (près de 4 jeunes sur 10 sans diplôme)

 Le logement apparaît comme un enjeu précoce et particulièrement marqué pour les publics les plus fragiles

14%      des jeunes accompagnés par le réseau des Missions Locales ont bénéficié d’au moins d’un acte de service* sur la
thématique logement en 2025  (154 785 jeunes accompagnés sur 1 086 881)

*Acte de service : action réalisée dans le cadre de l’accompagnement (information, conseil, mise en
relation…), enregistrée dans le système d’information IMILO 



• En moyenne, chaque jeune accompagné sur la thématique logement
bénéficie d’environ 2 actes de service.

• L’accompagnement repose très majoritairement sur l’information et le
conseil (près de 9 jeunes accompagnés sur cette thématique sur 10)

• Les mises en relation vers des solutions logement restent limitées 
 (4 à 5 % des jeunes concernés)

Un accompagnement principalement centré sur l’information et
le conseil: 

Nombre de jeunes par type d'acte de service sur la
thématique logement
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